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TYPE DE PRODUIT 
Édulcorant de table en poudre à base de sucralose (500g par 
cylindre) 
CDL,500GX1,SFS,BULK,SUCRA,FR,BE,SWOP 

CADRE RÉGLEMENTAIRE 
DE L'UE 

UE Dir. 94/35/CE telle que modifiée (Dir 96/83/CE, Dir. 2003/115/CE, Dir. 
2006/52/CE), UE Dir 1169/2011 

INGREDIENTS Ingrédients : Maltodextrine, édulcorant : Sucralose (0,98%) 

VALEURS 
NUTRITIONNELLES 

(valeurs typiques) 

 Pour 100g Par (0,5g)  
Cuillère à café 

Energie 1592 kJ 
381 kcal 

8 kJ 
2 kcal 

Protéines 0 g 0 g 

Glucides 95 g 0,5 g 

dont sucre 7,4 g 0 g 

Lipides totaux 0 g 0 g 

dont graisses saturées 0 g 0 g 

Sel 0 g 0 g 

 

ADEQUATION Convient aux cœliaques (sans gluten)  
Casher, Halaal 

FABRICANT  Fabriqué dans l'UE (République tchèque) par CzechPak Manufacturing, s.r.o 
CT Park Teplice, Kateřinská 97, 417 42 Nové Modlany, République tchèque. 

DUREE DE VIE 36 mois 

CONDITIONS DE 
STOCKAGE 

Conserver dans un endroit frais et sec (la température ne doit pas dépasser 25 
°C). 

CONDITIONS 
D’UTILISATION 

Convient pour sucrer les boissons chaudes et froides, décorer les desserts ou 
saupoudrer les fruits ou le yaourt. 
500 g d'édulcorant ont l'intensité sucrante de 4Kg de sucre. 

ORIGINE DES INGREDIENTS Aucun ingrédient ou organisme génétiquement modifié n'est présent dans le 
produit fini ou impliqué dans sa production. Le produit n'est pas soumis aux 
exigences d'étiquetage définies par les règlements CE n° 1829/2003 et CE n° 
1830/2003. 

INFORMATION SUR LES 
ALLERGENES 

Ne contient aucune source des principaux allergènes alimentaires tels que 
définis par la loi de 2004 sur l'étiquetage des allergènes alimentaires et la 
protection des consommateurs (FDA Food Allergen Labeling and Consumer 
Protection Act) ou par le règlement (UE) n° 1169/2011. 

 


